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mce Inter-alliée des Réparations examinera la question de savoir s'il y a lieu

puter ces sommes sur la part de réparations de ce Gouvernement et fixera

3 le montant de l'imputation éventuelle.
Les Délégations de Belgique, du Danemark, du Luxembourg et de la Nor-

estiment que cette résolution est trop étroitement liée à l'Accord pour.que,
t donné l'attitude de leurs Gouvernements en ce qui concerne la signature de

rccord, il leur soit possible de dissocier la résolution et l'accord.
La Conférence a également décidé d'insérer dans le présent Acte, ce qui

1. Sous réserve des déclarations de la Délégation Française et de celle du

aume-Uni, reproduites ci-après, toutes les Délégations à la Conférence esti-

t que le programme actuellement mis en oeuvre en vue d'obtenir l'analyse et

.iffusion auprès du public, des renseignements sur la technique et sur les

irs de mains" allemands s'est avéré d'un grand avantage pour tous et devrait,
oséquence, être poursuivi.
A la demande d'autres délégations, les délégués de la France et des Etats-

s interviendront auprès de leurs Gouvernements en vue de faire inviter les

>rités militaires respectives d'occupation en Allemagne à examiner sans délai

ýossibilité d'utiliser dans une large mesure pour l'exécution de ce programme,
>ersonnel technique spécialisé ainsi que- l'outillage matériel que tout autre

wvernement représenté à la Conférence serait en mesure de fournir.

2. La Délégation du Royaume-Uni, tout en étant d'avis que le programme
lellement appliqué s'est avéré très utile pour tous, et tout en déclarant que le

ivernement du Royaume-Uni continuera à publier tout renseignement de cet

re obtenu en Allemagne, n'a pu se rallier à cette recommandation, car il n'a
eu le temps de consulter, d'une manière appropriée, les autorités d'occupation
Allemagne, consultation estimée indispensable par le Gouvernement du
Faume-Uni.
3. La Délégation Française, tout en s'associant entièrement avec ce qui

'apporté au paragraphe 1 ci-dessus, a ajouté qu'en cette matière, la question

réciprocité devrait, naturellement, être prise en considération.
EN FOI DE QUoI les soussignés ont apposé leur signature au présent Acte

tl. Fait à Londres le 27 juillet 1946 en français et en anglais, les deux textes

sant également foi, en un seul exemplaire, déposé dans les Archives du
-Aume-Uni.
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